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Vu la convention commerciale préférentielle, conclue à 
Téhéran le 16 janvier 2007, entre la République Tunisienne 
et la République Islamique d’Iran, 

Vu la loi n° 2007-49 du 17 juillet 2007, portant 
approbation de la convention commerciale préférentielle, 
conclue à Téhéran le 16 janvier 2007, entre la République 
Tunisienne et la République Islamique d’Iran. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifiée, la convention 
commerciale préférentielle, conclue à Téhéran le 16 janvier 
2007, entre la République Tunisienne et la République 
Islamique d’Iran. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 août 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

  

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2007-2137 du 21 août 2007. 

Monsieur Ahmed Habassi, ministre plénipotentiaire, est 
maintenu en activité dans le secteur public pour la période 
allant du 9 août 2007 au 31 janvier 2008. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2007-2138 du 21 août 2007, complétant 
le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant les 
conditions et modalités d’application des 
dispositions du paragraphe 7.26 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l’importation relatif au soutien de la 
compétitivité de l’industrie locale. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 et 
notamment le paragraphe 7.26 du titre Il de ses dispositions 
préliminaires, tel que modifié ou complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2006-85 du 25 
décembre 2006, portant loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant loi 
de finances pour l’année 2004 et notamment son article 14, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant les 
conditions et modalités d’application des dispositions du 
paragraphe 7.26 du titre II des dispositions préliminaires du 
tarif des droits de douane à l’importation relatif au soutien 
de la compétitivité de l’industrie locale, tel que modifié ou 
complété par le décret n° 2005-1176 du 18 avril 2005, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont ajoutés à la liste annexée au 
décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004 susvisé, les articles, 
équipements et produits figurant à la liste annexée au 
présent décret. 

Art. 2. - Est ajouté aux dispositions de l’article 2 du 
décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004 susvisé, un troisième 
point libellé comme suit : 

3. La réalisation d’un taux d’intégration minimum fixé 
au préalable par les services compétents du ministère 
chargé de l’industrie. 

Art. 3. - Le ministre des finances et le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 août 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 


